
 
 

 

PAR DÉPÔT ÉLECTRONIQUE 

ORIGINAL PAR LA POSTE  

  
Saint-Jérôme, le 23 août 2017  

  
  
Monsieur Pierre Méthé Secrétaire 

par intérim  

RÉGIE DE L’ÉNERGIE  

800, Place Victoria, 2ième étage  

Bureau 255  

Montréal, Québec  H4Z 1A2  

  
  
Objet :    R-3867-2013 Phase 2  

 Demande portant sur l'allocation des coûts et la structure tarifaire de Gaz 

Métro  

               Demande d’intervention et budget de participation de l’ACIG  

Notre référence : 003070-0361 

   
  
Cher Monsieur Méthé,  

  
Conformément à la demande de la Régie exprimée dans sa décision D-2017-074, l’ACIG 

soumet son budget de participation relativement au dossier en rubrique. Aussi, l’ACIG juge 

opportun de profiter de l’occasion pour apporter des précisions relativement à la portée de son 

intervention. Ces précisions ont été incluses à l’onglet « justification » du chiffrier ci-joint. 

 

L’ACIG informe la Régie qu’elle n’entend pas s’adjoindre les services d’un témoin expert dans 

le cadre de cette phase du dossier. Elle envisage plutôt la possibilité d’inviter certains grands 

clients industriels présentant différents profils de consommation à témoigner sur les effets des 

propositions soumises par Gaz Métro au regard de la fonctionnalisation et la tarification des 

services de fourniture, de transport et d’équilibrage ainsi que sur la nouvelle option interruptible. 
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Par ailleurs, l’ACIG tient à préciser que sa prévision de 48 heures pour l’audience est fondée 

sur une durée de 8 jours pendant la période du 7 au 20 mars 2018 qui a été réservée à ce 

chapitre dans la décision D-2017-074. De plus, l’ACIG souligne que les prévisions budgétaires 

ne tiennent pas compte des 4 séances de travail annoncées au calendrier d’examen de la 

phase 2 qui est produit au paragraphe 13 de cette même décision.  

   

 

Meilleures salutations,  
  
BISSONNETTE FORTIN GIROUX 

CABINET D’AVOCATS  

 
GUY SARAULT 

GS/cf 

  
c.c. :  - Gaz Metro – a/s Me Hugo Sigouin-Plasse et Affaires réglementaires  

- ACIG – a/s Dr. Shahrzad Rahbar, Ghislaine Carrière et Eveline Sallin  
- Madame Lucie Gervais  
- Madame Esther Falardeau    

 

  

  


